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VILLE DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

Département 

de l'ESSONNE 

Arrondissement 

de PALAISEAU 

Nombre de membres 

en exercice : 39 

présents : 37 

absents excusés représentés : 2 

absents : 0 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU SAMEDI 21 MARS 2026 

L'’an 2026, le 21 mars à 16H00, le Conseil municipal de la Ville de SAVIGNY-SUR-ORGE, légalement 
convoqué en salle de spectacle de la mairie 48, avenue Charles de Gaulle, sous la présidence de 
Madame Anne-Marie GERARD ; Conseillère municipale, doyenne d’âge, 

ETAIENT PRESENTS : 

Alexis TEILLET, Sandrine VIEZZI, Frédéric DELAMAERE, Catherine CHEVALIER, Pascal LEGRAND, 

Isabelle AUFFRET, André MULLER, Léocadie PAUL, Charles DARMON, Aurélie GUÉGUEN, Pascal 

FERET, Aude HERNANDEZ, Anne-Marie GÉRARD, Georges DURAND, Abdelhak LARTIK, Sylvie 

LAIGNEAU, Claude FERREIRA, Joseph BARBAR, José CIMA, Stéphane TARAGON, Amandine 

BERKANI, Mathieu FERNANDEZ, Julie PLAZA, Patty TEILLET, Roxane NÉE, Mélanie FRAZAO, 

Maxime OUVRARD, Arthur COSTE, Valentin SOUCHARD, Valentin SOEN, Shana MATHIEU, Nader 

BEN MAAD, Mahmoud EL MESHAD, Miléna PEREIRA, Christine DE RUFFRAY, Olivier VAGNEUX, 

David FABRE 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES : 
Dominique LABORIALLE donne pouvoir à Alexis TEILLET, Nicolas SIMMENAUER donne pouvoir à 

Sandrine VIEZZI 

ABSENTS NON EXCUSES NON REPRESENTES : 

Secrétaire de séance : Monsieur Frédéric DELAMAERE 

N° 1/001 à N° 5/005 

Le maire atteste que la liste des délibérations examinées lors de la séance a été affichée à la mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune conformément à l'article L 2121-25 du 

Code général des collectivités territoriales



1/001 : 

2/002 : 

3/003 : 

4/004 : 

5/005 : 

V|llc.dc 

savigny 
sur Ûrge 

Liste des délibérations examinées lors du 

Conseil municipal du 21 mars 2026 

Election du maire / ADOPTEE 

Détermination du nombre d’adjoints au maire / ADOPTEE 

Election des adjoints au maire / ADOPTEE 

Charte de l’élu local / PRISE D’ACTE 

Création des postes de collaborateur de cabinet / ADOPTEE 

Savigny-sur-Orge, le 23 mars 2026 

Alexis TEILLET 

Maire 


